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Aperçu 

1. La présentation de ce document fait suite à la décision prise lors de la 47e réunion qui 
demande un point subsidiaire séparé à l’ordre du jour pour les prochaines réunions concernant 
les retards dans la présentation des tranches annuelles ainsi que dans les décaissements relatifs 
aux financements des tranches et des obligations (décision 47/50, paragraphe d). La demande 
pour un point subsidiaire à l’ordre du jour émane de nombreux retards dans la présentation des 
tranches annuelles par le passé et qui ont causé des retards dans le transfert de fonds ainsi que 
dans la réalisation des obligations de financer les activités nécessaires aux tranches annuelles. Ce 
point à l’ordre du jour vise à permettre au Comité exécutif d’encourager les pays et les agences 
concernées à augmenter leurs efforts afin qu’ils puissent présenter des tranches annuelles le plus 
tôt possible tout en réussissant à répondre aux difficultés des échéances concernant la 
présentation des tranches annuelles.   

2. Le document porte sur les retards dans la présentation des tranches qui devaient être 
déposées lors de la 54e réunion et présente les recommandations qui seront soumises à l’examen 
du Comité exécutif. Le document présente aussi une section portant sur une tranche annuelle qui 
ne fut pas soumise à l’examen lors de la 54e réunion en raison de la lenteur de la mise en 
application de la première tranche.   

Retards des tranches annuelles (tranches qui doivent être présentées lors de la 54e réunion) 

3. Cinquante-trois tranches annuelles devaient être présentées lors de la 54e réunion. De ce 
nombre, 27 tranches n’ont pas été présentées. La répartition des tranches est la suivante : le 
PNUD (12), le PNUE (10), l’ONUDI (2), la Banque mondiale (1), le Canada (1) et l’Espagne 
(1). Le tableau 1 représente les tranches qui n’ont pas été présentées ainsi que les raisons 
fournies par l’agence d’exécution concernée.   

Tableau 1 
 

LES TRANCHES ANNUELLES QUI N’ONT PAS ÉTÉ PRÉSENTÉES 
 

Pays Agence Secteur  Tranches Raison fournie par l’agence 
d’exécution pour ne pas présenter 
la tranche 

Antigua et Barbuda Banque 
mondiale 

Plan d’élimination 
des CFC 

2006 L’accord de subvention n’est pas 
signé.   

Bangladesh PNUD Plan d’élimination 
des SAO 

2005, 2006 
et 2007 

La vérification de la consommation 
et de la révision du plan d’action de 
2006 n’est pas terminée. 

Bangladesh PNUE Plan d’élimination 
des SAO 

2005, 2006 
et 2007 

La vérification de la consommation 
et de la révision du plan d’action de 
2006 n’est pas terminée. 

RD du Congo PNUD Plan d’élimination 
des CFC 

2007 La demande relative à la deuxième 
tranche n’a pas été présentée puisque 
la mise en œuvre des objectifs de la 
première tranche n’était pas 
suffisamment avancée. 
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Pays Agence Secteur  Tranches Raison fournie par l’agence 
d’exécution pour ne pas présenter 
la tranche 

RD du Congo PNUE Plan d’élimination 
des CFC 

2007 La demande relative à la deuxième 
tranche n’a pas été présentée puisque 
la mise en œuvre des objectifs de la 
première tranche n’était pas 
suffisamment avancée. 

Dominique PNUD Plan d’élimination 
des CFC 

2007 Décaissement moins élevé et retard 
dans l’approvisionnement. 

Dominique PNUE Plan d’élimination 
des CFC 

2007 La demande relative à la deuxième 
tranche n’a pas été présentée puisque 
la mise en œuvre des objectifs de la 
première tranche n’était pas 
suffisamment avancée. 

Grenade PNUD Plan d’élimination 
des CFC 

2007 Décaissement moins élevé et retard 
dans l’approvisionnement. 

Grenade PNUE Plan d’élimination 
des CFC 

2007 La demande relative à la deuxième 
tranche n’a pas été présentée puisque 
la mise en œuvre des objectifs de la 
première tranche n’était pas 
suffisamment avancée. 

Kirghizistan PNUD Plan d’élimination 
des CFC 

2007 La demande relative à la deuxième 
tranche n’a pas été présentée en 
raison du retard dans l’achat 
d’appareils et parce que la mise en 
œuvre des objectifs de la première 
tranche n’était pas suffisamment 
avancée. 

Kirghizistan PNUE Plan d’élimination 
des CFC 

2007 Lenteur dans la signature du PE et 
retards dans l’achat d’appareils.  

Libye Espagne Bromure de méthyle 2007 Changement dans l’UNO en 2007 et 
le fait que la mise en oeuvre de la 
tranche actuelle ne soit pas terminée. 

Panama PNUD Plan d’élimination 
des CFC 

2007 Le décaissement moins élevé des 
fonds et le besoin de réviser le plan 
de travail afin de montrer la situation 
actuelle.  

Paraguay PNUD Plan d’élimination 
des CFC 

2008 La demande relative à la deuxième 
tranche n’a pas été présentée puisque 
la mise en œuvre des objectifs de la 
première tranche n’était pas 
suffisamment avancée. 

Paraguay PNUE Plan d’élimination 
des CFC 

2008 La demande relative à la deuxième 
tranche n’a pas été présentée puisque 
la mise en œuvre des objectifs de la 
première tranche n’était pas 
suffisamment avancée. 

Saint-Kitts-et-Nevis PNUD Plan d’élimination 
des CFC 

2007 Décaissement moins élevé et retard 
dans l’approvisionnement. 

Saint-Kitts-et-Nevis PNUE Plan d’élimination 
des CFC 

2007 La demande relative à la deuxième 
tranche n’a pas été présentée puisque 
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Pays Agence Secteur  Tranches Raison fournie par l’agence 
d’exécution pour ne pas présenter 
la tranche 
la mise en œuvre des objectifs de la 
première tranche n’était pas 
suffisamment avancée. 

Saint-Vincent-et-les-
Grenadines 

PNUD Plan d’élimination 
des SAO 

2007 Décaissement moins élevé et retard 
dans l’approvisionnement. 

Saint-Vincent-et-les-
Grenadines 

PNUE Plan d’élimination 
des SAO 

2007 Décaissement moins élevé et retard 
dans l’approvisionnement. 

Serbie ONUDI Plan d’élimination 
des CFC 

2007 Restructurations actuelles du 
gouvernement, le nouveau milieu 
institutionnel et le fait que la mise en 
oeuvre des objectifs de la première 
tranche n’était pas suffisamment 
avancée. 

Uruguay Canada Plan d’élimination 
des CFC 

2007 La demande relative à la deuxième 
tranche n’a pas été présentée puisque 
la mise en œuvre des objectifs de la 
première tranche n’était pas 
suffisamment avancée. 

Uruguay PNUD Plan d’élimination 
des CFC 

2007 Lenteur dans la signature du PE et le 
fait que la mise en œuvre des 
objectifs de la première tranche 
n’était pas suffisamment avancée. 

Venezuela ONUDI Plan d’élimination 
des CFC 

2007 En raison de transferts probables des 
activités de la Banque mondiale vers 
l’ONUDI, le gouvernement du 
Venezuela a décidé de reporter la 
présentation de la tranche. 

 
Les tranches annuelles qui ont été présentées et dans lesquelles il manquait des données 
 
4. Une tranche d’accord pluriannuel a été présentée lors de la 54e réunion, mais après 
révision, il fut décidé que la deuxième tranche du PGEF dans les Seychelles devrait être reportée 
en raison des difficultés dans l’importation des frigorigènes à base d’hydrocarbures, 
occasionnant ainsi un décaissement moins élevé de la première étape.   

5. Le Comité exécutif pourrait encourager le gouvernement des Seychelles à accélérer la 
mise en oeuvre de la première tranche de son PGEF afin de présenter le plus tôt possible la 
deuxième tranche.   

 
RECOMMANDATIONS 
 
6. Le Comité exécutif pourrait souhaiter : 

a) de noter l’information relative aux tranches annuelles des accords pluriannuels 
présentés au Secrétariat par le Canada, l’Espagne, le PNUD, le PNUE, l’ONUDI 
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et la Banque mondiale telle que décrite dans le document sur les retards dans la 
présentation des tranches annuelles (UNEP/OzL.Pro/ExCom/54/14); 

b) de noter que sur les 53 tranches annuelles des accords pluriannuels à présenter, 26 
ont été présentées à temps lors de la 54e réunion, mais que les 27 tranches 
restantes ne l’ont pas été; 

c) de noter qu’il faudrait envoyer des lettres concernant les tranches annuelles 
inscrites dans le tableau 1 ci-dessus qui devaient être présentées lors de la 54e 
réunion, ainsi que les raisons mentionnées pour le retard, et encourager les 
agences d’exécution et les gouvernements visés par l’article 5 à présenter ces 
tranches annuelles lors de la 55e réunion; 

d) d’encourager le gouvernement des Seychelles à accélérer la mise en oeuvre de la 
première tranche de son PGEF afin de présenter le plus tôt possible la deuxième 
tranche. 

----- 
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